
GATT/AIR/UNNUMBERED 19 DECEMBRE 1969 

OBJET; PROROGATION DE LA VALIDITE DE LA DECISION INVITANT LA TUNISIE A PARTICIPER 
AUX TRAVAUX DES PARTIES CONTRACTANTES 

1. A SA REUNION DU 16 DECEMBRE, LE CONSEIL DES REPRESENTANTS A EXAMINE, A LA 
DEMANDE DU GOUVERNEMENT TUNISIEN, LA QUESTION DE LA PROROGATION DE LA VALIDITE DE 
LA DECLARATION CONCERNANT L'ACCESSION PROVISOIRE DE CEJGOUVERNEMENT ET DE LA 
DECISION L'INVITANT A PARTICIPER AUX TRAVAUX DES PARTlÊlScONTRACTANTES (L/3268). 

2. LE CONSEIL A APPROUVE LE TEXTE DU SIXIEME PRBQH5-VERBAL PROROGEANT 
JUSQU'AU 31 DECEMBRE 1970 LA VALIDITE DE LA DECLARATION CONCERNANT L'ACCESSION 
PROVISOIRE DE LA TUNISIE (L/3294). CE PROCES/VERBAL EST MAINTENANT OUVERT, AU 
SIEGE DU SECRETARIAT, A L'ACCEPTATION DES PARKQSS/A LA DECLARATION PAR VOIE DE 
SIGNATURE OU AUTREMENT. ^ 

3. LE CONSEIL EST CONVENU DE RECOMMANDERvûJ0X PARTIES CONTRACTANTES L'ADOPTION 
D'UNE DECISION PREVOYANT UNE NOUVELLE PROROGATION DE LA VALIDITE DE LA DECISION 
DU 12 NOVEMBRE 1959 INVITANT LA TUNISIE A PARTICIPER A LEURS TRAVAUX. IL A 
APPROUVE A CET EFFET LE TEXTE DU PROJET»DE DECISION QUI FIGURE A L'ANNEXE 2 DU 
DOCUMENT L/3268. 

4. UN GRAND NOMBRE DES REPRESB^INTS QUI ASSISTAIENT A LA REUNION DU CONSEIL 
ETAIENT HABILITES A VOTER AU NOM D^ LEUR GOUVERNEMENT SUR LA DECISION MENTIONNEE 
AU PARAGRAPHE 3 CI-DESSUS. DNEXEMPLAIRE DE LA DECISION (l/3268/ANNEXE 2) ET UN 
BULLETIN DE VOTE SONT A D R E ^ ^ CI-JOINTS AUX PARTIES CONTRACTANTES QUI N'ETAIENT 
PAS REPRESENTEES. CES GOUVÔ^EMENTS SONT PRIES DE BIEN VOULOIR REMPLIR LE 
BULLETIN ET LE RENVOÏERyASySECRETARIAT LE 25 JANVIER AU PLUS TARD. )ÏERH»k£ 
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